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Arant «on dépsrt il nt un contrat avec te • Port Oanlal Lumb«r Co "

une «>cWt« qui » pour wul propriéuire un nommé J. B. Mercier. d« D.J.

ÎTu ; u u • 1' k""
*""' **• '"*'•"• ^^•**« <=on.p««nle qui ne poM«.

a «cle A Port Daniel, coupant et actaat chaque année 3.. A 40.000 bHlotiP*r ce contrat M. l'.bbé A. Oagnon permetUlt A la ' Port Daniel Lumber
Co. de faire 10 arpenta dabattia aur un certain nombre de Iota (12 à 16)ma A aa dl.poaltlon par Thon. 8. N. Parent, leur permeUlt l'enlever le.
billot, qui M trouvemlent dan. le. .battla. de le. .cler A leur profit, mal.de faire en retour, pour compenMr aux colon, te perte de leur bote, unchemin de front devant chaque lot. Malheureuaement te " Port DanielLumber Co. ' n'a pa. tenu ,n eni.gem«nt.. mate a coupé entièrement
députe cinq pouce, de dtemètre. tou. le. arbre, qui .e trouvent .ur le.lou qu avait ré«.rvé. M. le curé Oagnon pou le. colon. ; elle n'a pr««,uepa. fait de défrichement., ni ouvert aucun chemin de front : le. lot. wtrouvent complètement dénudée, il n'y a plu. de bote pour tM bAtIr J'ai*Mayé pluateur. fote d'arrêter ce. opération., de leur faire remplir leur.

V 'ÎT'n't r'" ^* "'*• "" "•" "*'**»•'
= J'"« "•• 1« «««Poté du comté.

M. J. Hall Kelly, tu courant de te altuatlon. rien n'a été fait Juwiu'A ce
Jour pour te changer. Dan. trè. peu de temp. tou. le. loU mu. blllete

. iL***^»""
^°^ ^"'*' •***"* <>«P0"'n6« de leur bote de con.tructlon.te Port Daniel Lumber Co. " continue .e. opération. : députe 10 an.

elte a alnai coupé 25 A 30 lou.
i-u» .« an.

Loraque j'ai achoté des ferme, et des lots patenté.. 11 y a dix ans.
et obtenu 18 lots du département des terre, pour fln. de colonisationdeux colon, canadiens. MM. Roblchaud et Berger, avalent bAtl dans le.bol. de Port Daniel, au n llleu de lots destiné. A des colons, un petit moulina scie qu Ils se proposaient bientôt de transformer en moulin A farine •

un feu de forêt vint le détruire ; ils firent faillite et furent ruinés. Leu«mou m pouvait être utile A te colonisation du pays. Je rachetate ducurateur
1 actif de la fallMte. 5 lots de terre, l'emplacement du moulin

ce qui restait des machines et Je chargeais le colon Roblchaud de recons-
truire A mes frais son moulin brûlé. C'est de cette façon et dans le butd encourager la colonisation, d'être utile aux colons, que Je suis devenu
propriétaire d'un petit moulin A scie A Port Daniel, mai. c'est aussi A
partir de ce moment que pour quelques-un. Je sul. devenu un .péculateur

Sur le. 18 lots que J'ai obtenu, du département des terres pourdes colons qui voudraient s'établir A Port Daniel. J'ai transféré les neufdu canton de Hope. au prir du billet de location, sans y avoir Jamate coupéun morceau de bols. A des colons anglais que J'ai Jugé, de bonne foi
Est-ce là 1 action d'un spéculateur ? J'ai commencé quelques travaux de
défrichement mir quelques-uns des lots qui me restent A Poit Daniel
Je les al discontinué, quand J'ai vu que les chemins qui m'avalent étépromis ne se faisaient pas. Ils étalent inutiles ; les lots étant Inaccessible,
faute de chemin.. Autour de notre moulin, tout le bois de. loU destiné,
aux colons, par M. le curé Oagnon. a été coupé par la Port Daniel Lumber
Co.

;
nous scion. A peine chaque année 4 A 5.000 billots d'une valeur de

11,000. depuis 10 ans ce moulin a passé trote fote au feu. ce qui nous a
coûté 114.000

; nous n'avons Jamais vécu avec le revenu de notre moulin


